
 

 

 

Comment s’affilier à la Caisse maladie (S1/E106) ? 

 

Vous vivez en France et travaillez en Allemagne ? Vous pouvez vous faire soigner en France et en 

Allemagne. Il convient d’effectuer la démarche suivante : 

 

 Vous affilier à une caisse 

d’assurance maladie allemande de 

votre choix (IKK, AOK, KKH…) 

Demander à votre caisse 

d’assurance maladie allemande 

choisie, le formulaire S1/E106. 

 

La caisse d’assurance maladie 

allemande vous envoie le 

formulaire S1/E106, par la poste, 

en double exemplaire. 

 

Transmettre les deux exemplaires 

du formulaire S1/E106 à la caisse  

d’assurance maladie française. 

 

Information : si vous quittez votre emploi en Allemagne, il conviendra de demander à votre caisse d’assurance maladie 

allemande, le formulaire E104. Ce dernier sera à communiquer à la caisse d’assurance maladie française. 
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